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DE L'IX?LUENCE DE L\ POLICE DANS LF.S AFFAIRES DE LYON. 

Hier on arrêtait dans l'enceinte du Luxembourg un té-

moin , Montagnon, dont la seconde déposition paraissait 

plus favorable aux. accusés que la première ; aujourd'hui 

on l'a relâché parce qu'il est revenu à ses précédentes décla-

rations. S'il eût persisté à soutenir que le juge-instructeur 

l'avait effrayé par ses menaces, que la crainte d être com-

promis dans le complot l'avait détourné de la vérité , proba-

blement il serait encore en prison. Il a pris le bon parti , il a 

pré.'endn au contraire que c'était les prévenus captifs qui 

l'intimidaient et le faisaient mentir; satisfait de cette défense, 

M. Pasquier a relâché le nouvel accusé. 

La déposition de M. Petetin , interrompue à chaque ins-

tant par l'impatience des juges , suffit pour faire apprécier 

la moralité de ceux qui ont profité seuls de nos malheurs. 

Gens adroits et prudens , insensibles à tout, hors à leur avan-

cement et h leur fortune, n'apportant aucun intérêt à une 

ville à laquelle ils ne tenaient par aucun lien, écrasant sans 

pitié îe peuple qu'ils craignaient , méprisant tout haut et en 

face cette aristocratie de St-Clair qui s'imagine qu'on agit j 
pour elle; gens sans patrie et sans remords , comme il en I 
faut à une centralisation égoïste qui n'a pour souci et pour j 

règle que le soin de sa conservation et l'augmentation de sus ; 

prérogatives. 

Il y a pourtant encore ici bien des personnes difficiles à ; 

convaincre qui tout en admettant, ce qu'elles ne peuvent 

nier, que la police a joué un certain rôle dans nos troubles , 

refusent cependant de croire que la plus grande part dans 

les événemens qui oui produit l'explosion , puisse être attri-

buée à d'autres qu'aux insurgés eux-mêmes. Elles accordent 

que la répression des troubles devait être utile à un parti ! 

contre l'autre ; que le moment de l'explosion était bien choisi , 

pour un parti , et évidemment contraire à l'autre ; et pour-

tant elles ne croient pas que le parti qui devait tant désirer 

l'insurrection eût le moyen de la faire éclater à son gré. 

Ces personnes ne se rendent pas compte des immenses 

ressources que possédait le parti vainqueur , ressources qu'il 

augmentait encore tous les jours. Quelque temps après les 

journées d'avril, nous avons eu occasion de voir ici plusieurs 

patriotes de Paris qui traversaient notre ville. Nous citerons 

M. Andr. M..., M. J. Ar... Le? proscriptions auxquellesils 

avaient été soumis eux-mêmes avant ou depuis la révolution 

de juillet , ou auxquelles ils avaient dû faire échapper leurs 

amis, les avaient trop souvent mis en face de la police de 

Paris pour qu'ils n'eussent pas appris à connaître les hom-

mes contre lesquels il leur fallait lutter d'adresse. Eh bien ! 

ce qui les frappait le plus dans notre ville, à l'époque dont 

nous parlons, c'était de rencontrera chaque instant, dans nos 

rues , quelques-unes des figures trop connues de ces hommes 

qui étaient venus porter sur un nouveau théâtre le frait de 

leur expérience ; les honorables citoyens qu i nous avons 

nommes plus haut nous les indiquaient et nous avertissaient 

de uous en défier, pour nous et pour nos amis; malheureux 

sèment, il était trop tard. 

Maintenant quand un gouvernement prend de telles et de 

si nombreuses précautions, croit-on de bonne foi qu'elles 

resteront inutiles ou simplement préventives? Mais quand 

même les chefs le voudraient, cela serait impraticable. Tous 

cesagens rassemblés , auxquels on faisait espérera tout ins-

tant la guerre civile, tous ces hommes qui ne songeaient qu'à 

gagner là des gratifications et des places , ue pouvaieut se 

borner à un rôle passif. Mettez en présenee deux armées 

pleines d'ardeur , promeltez-leurchaque jour la bataille , et 

vous verrez s'il est possible de les retenir long-temps au re-

pos. Oui, nous le répétons , l'excès même des précautions 

pouvoir et de ses moyens de répression en rendait l'em-

ploi inévitable. Picot et Mercé n'élaientà Lyon que pour le 

ras d'une émeute; il était de toute impossibilité que Picot et 
1
 ercé ne poussassent pas de toutes leurs forces à l'émeute 

qU
Tout

UV£
"

1 SeU
'

B le
"

r donncr toule leur
 importance, 

f't rt"
1
' p'-'

3
 '

 t
''

sons
"
n

°us , devait arriver sans même qu'il 

u ausl intérêt du pouvoir, ni dans les convenances de MM. 

sociatTon^iTfÈ' ̂  "i* '*
 C

'
 de le§ 

tout prêt à l
aS

oS
i
r!,

batal

I

,le
'.P

i,rCe,a m&ma
^°

a é,ait 

si l'on tardait lr
0

„ u i' °"
 devmt

 nécessairement l'engager 

t a ia recevoir. V. P. 

Nous avions prié le Courrier tir T i l • w 
,1Q

us expliquer ce qu'il entènlV ?°7
 d

"
 V0Ul0

'
r b

'
e
" 

''«P-s quatre jours Ls 
8

ra
°Se exposant sa vie pour ' ' ^r'™"1 ICqUC' La~ 

"
C
 -rait qu'un assassin . tandis que °Kl l * '' 

nce
°*ant la ville de Lyon, et ordol ,

 Ajmar 

t,rer sur ton, 1».
 0rdounatrt

 à ses soldats de 

Num éros LT* '
nd
«'»en

t
,
 ierail au con

. 
é
'°

S| ua tom
^bu,^,n et généreux. 11 parait 

que le Courrier de Lyon a trouvé nos questions em-

barrassantes , et notre curiosité indiscrète , car il ne nous a 

pas fait l'honneur de nous répondre. 

Le Courrier , par son silence, nous autorise dès-lors à 

penser qu'il s'en tient à ses premières explications, et qu'il 

n'a plus rien à ajouter pour justifier son incroyable théorie 

de l'assassinat politique. Mais alors il faut qu'il ait le courage 

d'être conséquent jusqu'au bout, et puisqu'il a posé en prin-

cipe que tous ceux qui se révoltent contre le gouvernement 

établi sont des assassins, il est obligé de donner ce nom, 

non-seulement aux vainqueurs de la Bastille, maisà Fran-

klin, à Wasington , à Guillaume Tell, à Riégo , à lierton , à 

Borics, etc., etc. Ce n'est pas tout encore : s'il est vrai, d'a-

près la doctrine du Courrier, que les insurgés doivent ré-

pondre de toutes les suites de la révolte, alors ce n'est pas à 

la Convention , à Collol-d'Herbois qu'il faut imputer les 

horreurs commises à Lyon après la victoire de Dubois-Cran^ 

cé, c'est au Lyonnais qui combattirent contre le pouvoir de 

fait, et essayèrent de changer par la force le gouvernement 

établi en France. Telles sont les conséquences logiques , 

irréstisibles du système du Courrier de Lyon; uous le dé-

fions d'en contester la justesse. 

On lit dans le Journal des Débats : 

Depuis deux ou trois jours on a répandu dans Paria le bruit de la 

découverte d'une conspiration contre les jours du roi. Les indivi-

dus signalés comme les auteurs du complot auraient été arrêtes. 

Nous n'avons rien appris à cet égard. L'autorité ne tardera pas 

sans doute à faire connaître ce qu'il faut penser d'une pareille 

nouvelle. 

Il est en outre question dans presque tous les journaux du bruit 

qui a couru hier à ia Bourse de la moi t du duc de Bordeaux. D'après 

tout ce tpie nous avons recueilli à cet égare! , nous sommes portés 

à croire que cette nouvelle n'a pas plus île fondement que les mille 

bruits qui s'y colportent chaque jour. Tous les jo.iruaux carlistes 

la démentent formellement ce malin. 

L'un des témoins à décharge cités dans le procès d'avril 

pour déposer sur l'affaire d'un prévenu de Si-Etienne est 

arrivé aujourd'hui à Lyon; comme il s'informait au par-

quet de la cour des pairs de l'époque probable où il serait 

obligé de revenir à Paris, il lui a été répondu que l'affaire 

des prévenus de St-Etienne était renvoyée indéfiniment. 

La san'é de M. Lagrange se rétablit chaque jour, et ne 

donne plus d'inquiétude grave à ses amis. 

L'accident qui a conduit M. Caussidière fils dans une mai-

son de santé ne laissera bientôt plus aucune trace , et le pré-

venu ira bientôt rejoindre ses amis. 

Jeudi, 9 juillet, la cour des pairs n'a pas tenu d'audience; 

mais la chambre des pairs s'est réunie pour entendre seule-

ment les rapports des deux commissionsdu budget, recettes 

et dépenses. 

La loi sur les lais et relais de la mer , mise à l'ordre du 

jour, n'a pu être discutée, les pairs n'étant pas en nombre. 

Un article du Journal des Débats laisse entendre que le 

gouvernement français est à peu près sûr de s'arranger avec 

le gouvernement américain, relativement au paiement de 

25 millions que nous offrons en retour de quelques explica-

tions. 

Nous n'avions jamais douté de ce résultat. Les deux partis 

ont également envie d'en finir, et ceux qui semblent remet-

tre l'argent ne sont pas les moins pressés. 

MARCHE DU CHOLÉRA. 

On lit dans la Gazette du Midi, journal de Marseille, à 

la date du 8 : 

I,(iffluence des Toulonnais qui se réfugient à Marseille est im-

mense. Les voilures publiques sont retenues des semaines entières 

à l'avance, et un grand nombre de fuyards arrivent à pied dans 

le dénuement le plus complet. Cette grande àfflueuec contre la-

quelle aucune précaution n'a élé prise n'était pas sans péril ; nous 

ii en dirons pas d'avantage et nous bornons '» reproduire le pas-

sage suivant du journal de la préfecture : 

« Le bruit s'est répandu que deux personnes de Toulon ont élé 

atteintes du choléra dès leur arrivée à Marseille. Celle nouvelle n'a 

rien de surprenant et n'est pas d'ailleurs de nature à alarmer la 

population. Il est prouvé que l'épidémie est peu dangereuse dans 

les pays qu'elle a déjà visités une première fois. Du' reste , rien 

n'indique jusqu'à présent que le choléra doive revenir à Marseille, 

et ce qui prouverait bien plutôt que nous n'avons plus à craindre 

ses ravages, c'est que plusieurs ciiolérines, probablement ducs ii 

l'influence épidéroique des pays civeonvoisins , ont été guéries par 

les remèdes les plus simples. 

» On parle de trois ilécès cholériques qui ont eu lieu hier à 

Marseille; nous ignorons si les victimes soul des Toulonnais. » 

— On lit dans le Sémaphore de Marseille : 

On nous écrit de Toulon , 7 juillet: 

Le tléati affecte moins que la tristesse et la solitude incroyables' 

qu'offre la ville. Figurez-vous entre boulangers , bouchers, pliai- -

macieus, etc. , 40 magasins au plus sont ouverts ; il n'y a que * 

débitans de tabac ; vous jugerez si cela doit attrister. On no ren-

contre dans les rues qu'cnlerremens par 4 jusqu'à 6 corps ; c'est 

vraiment désolant. 

Le port a l'aspeci d'une plage où l'on rencontre de loin eu loin 

une personne ; la salle du bas de la mairie est transformée eu ate-

lier de menuisiers pour confectionner les caisses , malgré celles 

qui se font aux hospices et en ville. 

Tous les courtiers el négocians sont partis ; il y avait des navires 

en déchargement sur le quai, ils sont allés'se mettre en rade où la 

maladie ne s'est pas encore montrée. 

La corderie est restée avec 10 ouvriers. 

— Ce journal ajoute : 

Les deux tiersde la population de foulon est entrée en émigra-

tion. Chique jour les fuyards arrivent dans notre ville, en em-

ployant toutes sortes de moyens de transport. L'intérêt qu'excite 

le sort de Toulon est vif à Marseille. Les deux villes entretiennent 

des rapports si fréquens qu'il ne saurait guère en être autre-

ment. 

Nous invitons l'autorité marseillaise à prendre des mesure; pour 

donner quelques SOolagemens aux ouvriers toulonnais qui , hier , 

remplissaient le Cours avec leurs enfans , qui sont, ainsi qu'eux , 

sans moyeu d'existence. 

TROUBLES m HOLLANDE. 

Les nouveaux renseiguemens qui nous parviennent sur les 

événemens dont Amsterdam a été le théâtre, nous appren-

nent, non-seulement que la baraque destinée aux ventes 

par exécution de justice a été brûlée , niais aussi que les 

hôSels du receveur-général et du trésorier du gouvernement 

ont été incendiés. 

On assure même que la schullery (garde nationale mo-

bilisée), ayant pris en quelque sorte fait el cause pour le 

peuple, dont les plaintes contre d'énormes impôts sont assez 

naturelles, et s'étant montrée prête à repousser les cuiras-

siers qui se disposaient à charger les mutins, l'autorité mu-

nicipale s'est trouvée dans l'obligation défaire des promus-

ses qui. ont enfin calmé l'agitation. 

D'un autre côté, tin officier du parquet de Bruxelles, ac-

tuellement réfugiés La Haye, et connu par la triste célébrité 

qu'il s'est acquise dans le procès des vicaires-généraux, en 

1816 , et dans celui de MM. de Polter et consorts, en 1830, a 

écrit à sa famille que les troubles de la Frise commencent 

à inquiéter la cour el compromettent le sort des transfuges 

belges. 

Il paraît néanmoins que ces mouvomens turbulens sont 

blâmés par l'aristocratie commerçante, car le lîandeisbladl, 

son principal organe , cherche à pallier l'importance des faits 

et affirme que la politique n'y a aucune part. 

AFFAIRES D'ESPAGNE. 

Une dépêche télégraphique, arrivée à Paris le 8 , annonce 

que Cordova est parti de Bilbao le 5, avec les divisions sous 

ses ordres , pour marcher contre Moreno, commandant les 

troupes de don Carlos. 

Si Moreno, l'assassin de Torrijos et de ses infortunés 

compagnons, est à la tête des troupes de don Carlos , com-

me l'annonce la dépèche télégraphique d'hier soir , c'est une 

nouvelle faute de*la part du prétendant. Moreno ne peut 

avoir l'estime d'aucun parti, et , n'étant point né en Biscaye 

et n'y ayant point fait la guerre, il ne peut obtenir la con-

fiance des Basques. 

Une lettre de Rayonne, du 4 juillet, nous apprend que 503 

volontaires anglais sont déjà arrivés à FSiibao. 

Les guerrillas carlistes , affaiblies de jour eu jour par la 

désertion , continuent leur mouvemeinent rétrograde vers 

les Pyrénées. 

En présence de ces faits, la Gazette de France déclare 

que les trophées de Charles V empêchent Henri V de dor-

mir et qu'il aurait déjà débarqué dans le Morbihan, si Char-

les X ne s'y était opposé. 

— Les lettres arrivées le 9 , à Paris , de l'intérieur de l'Es-

pagne, prouvent que la presque totalité du royaume jouit 

i d'une grande tranquillité el que le ministère tend à se con-; 

' cilier l'opinion publique. 

' Ou lisait dans le jour.nnl le Bon Sens h la date du 8 juiî-

! let: 

j « La compagnie du Soleil a élé déclarée en faillite le 29 juin 

i dernier. » M. Thomas, directeur de celle compagnie, a écrit aux: 

! journaux de Paris pour démentir cette nouvelle : 

i « Cette annonce , dit-il , si elle acquérait quelque créance , 80-
! ràit capable de porter le coup le plus funeste à une sociéié anouy-

j nie qui remplit ses cnga.;eineiis avec la plus scrupuleuse exacti-

i luffc , el qui , bien loin île se trouver dans les embarras qu'on lui" 

j .suppose si gratuitement , acquiert tous les jo-urs , par ses succès , 

i un n uveau crédit el une confiance méritée. 

COUR DES PAIRS. 

(Présidence de M. Pasquier.) 

Fin de l audience du 8 ju illet. 

Nous reprenons la déposition de M. A P.'ta 



M. le président: Huissiers, appelez le témoin Petetin ! 

De toutes parts : Ecoutons , écoutons ! Cliut , chut ' 

Après dix minutes d'attente , le témoin est introduit. 

Il salue de la main M. Baunc , qui lui sourit affectueusement. i 

Il déclare se nommer Anselme Petetin , être âgé de 28 ans , et 
demeurer à Pans. , 

M. le président : Dites à la cour ce que vous savez. 

Le témoin : La cour sait que le ministère public avait demandé i 

ma mise eu accusation. Je connais tous les événemens qui se sont 

succédés îi Lyon,et comme en dérouler la série serait probablement 

fort long, je demanderai qu'on veuille bien me faire des questions. 

Autrement, je serais obligé d'exposer toute la série des événemens 

qui se sont passés pendant mon séjour à Lyon. 

M. le président : Vous avez été appelé pour dire ce que vous sa-

vez.... Je m'en rapporte à vous. 

Le témoin : J'ai, dans le temps , adressé un Mémoire à la cour. 

Il m'était, il est vrai , personnel ; mais , en même temps, il con-

tenait un enchainemenl de faits généraux. MM. les pairs pourraient 

s'en référer à ce Mémoire.... .(Un signe de M. Je président semble 

inviter M. Petetin à continuer.) 

Je crois que les dépositions politiques que la cour a entendues , 

par exemple celles de MM. Gasparin , Prat , Aymar , ne sont pas 

parfaitement exactes : if ne leur était pus possible d'y apporter de 

l'impartialité.... 

M. Molé : Dus haut ! 

Le témoin , élevant la vo'x : Après les évéuemeus du mois de 

novembre 1831 , événemens dont la cour connaît les causes tout 

industrielles, ii n'y a pas eu , connue a dit M. Gaspariu, tendait ce 

à former des complots politiques. Sans doute , à Lyon comme ail-

leurs , il y avait un parti hostile au gouvernement. et non au prin-

cipe sur lequel il s'appuyaif. Plus tard, ce parti fut hostile au prin-

cipe lui-même. 
Arrivé à Lyon , moi , par exemple, je n'étais pas l'ennemi du 

principe ; ef pourtant j'y suis devenu républicain. Et je ne me cite 

que comme exemple. Autrement, il faudrait dénombrer une im-

mense majorité! (Mouvement.) L'opposition légale est devenue 

une opposition extra légale , puisqu'on a tau ce mot. 

Messieurs, les auteurs des dépositions politiques précédemment 

entendues vous ont tenu un langage oliieiel , administratif , un 

langage qui n'était pas vrai. 

Les événemens de novembre ont soulevé la question indus-

trielle. A celte question est venue se joindre l'irritation politique. 

Et, je veux bien l'avouer, parce que je le crois : En avril 1834, 

il y a eu des hommes prêts aux coups de tusils, des hommes in-

dignés et disposés à répondre aux provocations dont ils seraient 

l'objet. 

Après les événemens de novembre, l'autoiité annonça l'inten-

tion d'imposer violemment silence aux réclamations des ouvriers , 

et de mettre eu vigueur ce que M. Périer appela ['ordre légale. 
A cette époque aussi, la société des mutueliisteS , dont je n avais 

pas encore entendu parler, prit d'immenses deveioppemeus. L'é-

tablissement de celte société est un fait d'une haute gravite; c'est 

un fait industriel el même scientifique d'une grande portée. Je ne 

comprends pas que la fabrique puisse exister sans la société des 

mutuellistes. 

Cependant les fabricans étaient très opposés à son existence. 

M. Gasparih connaissait bien la disposition des fabricans , el il s'en 

est expliqué avec moi , d'une manière confidentielle il est vrai , 

mais, dans sa déposition, M. Gaspariu ne s'est pas tellement cou-

formé à la vérité , que je ne doive rien ajouter ni rien éclaircir. 

M. Gaspariu dit : Je suis bien embarrassé avec mes butors. (Agi-

tetion.) M. le préfet désignait ainsi les fabricans de Lyon. Ils veu-

lent , ajoutait-il, une revanche des événemens de novembre. Il est 

bien difficile de se tenir entre eux et les associations. 

Je parle à des hommes qui , pour la plupart, ont approché de 

près les affaires ; je puis donc le dire, sans que personne en tire 

des conséquences qui ne sont pas dans ma pensée; if était impos-

sible qu'avec les causes d'irritation laissées par le conflit de no-

vembre , avec les méconlenlemens généraux qu'excitait la marche 

politique du gouvernement, il n'y eût pas à Lyon un certain nom-

bre d'hommes violemment exaspérés el prêts à accepter toutes les 

provocations qui leur seraient adressées par un système qu'ils ac- l 

cusaient diêtie la source de beaucoup de maux, de beaucoup de 

honte pour leur pays. Mais , je le répète solennellement, sur l'hon-

neur et sur ma conscience, je crois que le gouvernement avait or- 1^ 

gauisé depuis long-temps, depuis 1833 , un système d'agression » 

contre les principes el les hommes du progrès , du mouvement , 

delà république, enfin. 

M. Gaspariu a dit qu'il avait d'aboi d espéré une solution pacifi- I 

que à la question industrielle ; mais je suis sur que le pouvoir ne j 
la souhaitait plus telle, depuis 1833 , el qu'on voulait dès-lors , 

une victoire sanglante et décisive. Je suis coi^aincu qu'il y a eu 

complot de la part de l'administration ; je suis convaincu que l'ad-

ministration ne pouvait pas accepter la position qu'elle s'était laite 

après novembre ; et je vais vous du e pourquoi : dans les affaires de 

novembre, la question industrielle n'avait pas été résolue; on 

avait laissé subsister beaucoup de causes de mécontentement po-

litique. 

Depuis leur victoire de novembre , i! faut le dire , les ouvriers 

conservaient une certaine fierté , un certain sentiment de supério-

rité militaire ; ils ressentaient une satisfaction très naturelle de leur 

triomphe; les fermons de discorde croissaient ; le pouvoir n'avait 

donné aucune satisfaction immédiate aux classes laborieuses. Je ne 

dis pas qu'il y eût une satisfaction immédiate possible ; mais enfin , 

il n'avait pas essayé d'eu donner. M. Gaspariu sentait admirable-

ment les dangers d'une situation pareille. Il me disait, à moi : 

« J'attends une visite de M. Thiers : je veux lui montrer quelques-

» uns de nos butors; je les ferai poser devant lui , et il avouera 

» qu'il esl embarrassant d'administrer entre les fabricans et les 

» associations. » 

Le fait est que la fabrique et l'association étaient hostiles dans 

leurs prétentions réciproques. L'administration n'hésita pas entre 

elles : dans tous les conflits qui s'élevèrent , elle passa du côté 

du fabricant , au lieu d'apporter une action médiatrice et paci-

fique. , ' 
En 1833, les associations politiques se fondèrent à Lyon ; c é-

tait un fait nouveau. Si, malgré mon zèle pour le succès de mes 

opinions, je n'ai point fait partie des sociétés de cette époque, c'est 

que leur forme me semblait prètéràdes dangers de toute nature; 

le premier était de favoriser singulièrement les manœuvres de la 

police. Je ne croyais pas que ce fût une forme prudente , et les 

faits prouvent que je ne m'étais pas trompé : l'administration 

s'empara à peu près complètement de toute la partie violente des 

associations politiques. . •',-<,-,; 
La plupart des hommes qui composaient ces sociétés étaient, e 

dois le déclarer , des hommes recommandables ; leurs idées de 

,,,-ourés sont essentiellement pacifiques, mais la forme des soc.e-

lés ne nie paraissait pas bonne, el je ne croyais pas devoir favori-

ser leur développement. ... i . 

Les sociétés populaires rodaient dangereux pour les roupes 

l
CU

r éjour dans notre ville ; les associations , la propagande, I at-i o p rc politique , tout y étui, funeste pour elles et le, rendait 

plus douteuses. Le gouvernement songeait à étouffer d'une ma-

nière vigoureuse el décisive cet esprit républicain devenu si uni-

versel, qu'on n'apercevait plus l'action de l'administration. Il fal- ; 
lait en finir; c'était un besoin qu'on sentait à Paris , mais plus 

vivement, je crois, à Lyon. M. Gaspariu, qui avait hésité d'en hoir 

avec les associations industrielles, ne balança pas quand il fut 

question des sociétés politiques. Oui, c'est ma conviction , ou re-

cherchait la bataille, et , de tout ce que j'ai vu , je conclus que la 

consigne donnée a été celle-ci : Une fois le premier coup de feu 

entendu, tirez sur tout ce qui se présentera. 

Le mercredi , de bonne heure , je descendis sur la place Saint-

Jean ; ily avait peu de monde : j'y revinsà onze heures, et à peine 

élais-je là depuis deux minutes , que j'entendis une explosion ; au 

même moment , je vis un homme qui courait, en criant : Aux 
armes ! on assassine nos frères ! Cet homme n'avail pour ar-

me qu'un bâton. Quand il déboucha sur le quai de la Saône, un 

soldat lui enfonça sa baïonnette dans le corps, et tira eu même 

temps sou coup de fusil. C'est un soldat du détachement du ba-

taillon placé près des Célestins. Le malheureux dont je parle a 

été tué sans agression. 

Le dimanche , à midi , je voulus , dans un but dont je pourrais 

rendre compte, écrire quelques lignes à M. Gaspariu , dont la mai-

son n'est éloignée de la mienne que de quarante pas environ; je 

voulus ensuite lui envoyer ma lettre par un domestique ; mais 

on tira sur lui de tous les côtés ; j'essayai d'envoyer une femme , 

croyant que les femmes j miraient d'une espèce de protection ; 

mais ou til également feu sur elle , el je me décidai à porter ma 

lettre moi-même. J'avais des gants blancs , et toute ma toilette 

n'indiqua il pas un combattant, néanmoins je lus obligé, pour ar-

river, de crier, eu agitant le papier que je tenais : A M. le pré-
fet'. C'est pour M. la préfet .'De tome» parts ou me mettait eu 

joue, et sausfa précaution que j'ai prise ou m'aurait assassiné; je 

dis assassiné, car j'étais sans défense. Ou lirait alors sur les fem-

mes , sur les eofaiis. Je suis embarrassé de qualifier la déposition 

de M. le général Aymar ; je dirai seulement qu'il a offensé la cour 

en disant, avec une naïveté sans pudeur, qu'il n'avait pas entendu 

parler de cela : car l'indiguatiun a été générale dans la ville. J'ai 

soutenu personnellement une polémique avec le Courrier de 
Lyon sur tous ces laits. Le journal de 1'adunijislraliou avoua 

formellement j dans un article, que le jury manquait souvent à la 

justice, el que , comme eu avril, il arrivait qu'un caporal jet cinq 

fusiliers faisaient la justice du pays. 

M. le généra! Aymar vous a parlé d'une épée qui lui aurait élé 

décernée par la ville. (Murmures sur les bancs de la pairie.) Eh 

bien ! on la lui a olferle pour imposer silence à l'indignation gé-

nérale. (Nouveaux murmures.) Et ne pensez pas , Mil. les pairs, 

que je veuille insulter l'armée ; non , car j'ai des pareus dans l'ar-

mée ; j'y ai de nombreux amis ; mais si , comme moi , vous aviez 

vu les laits , vous en auriez gardé cette impression que le pouvoir 

avait de longue main préparé l'insurrection et la terreur de la ré-

pression. (Bruit.) Il est une question qui pourra toujours se fan e? 

L'autorité avait-elle intérêt à un couilit ?Le désirant, avait-elle 'es 

moyens de le provoquer , et pouvant se préparer , I'a-l-elie fuit? 

Ces questions n'eu sont pas pour nous , lémoinsdes événemens , 

qui les avons vus naître , se développer et iiuir. 

Hier , un habile avocat s'effqrç ni d'établir qu'il existait à Lyon 

une police autre que .a police municipale ; mais le fait est incon-

testable ; eu 1832 , je vois au budget qu'on a donné 3l)0 mille IV. 

pour la police secrète de Lyon. Ceiie pohre avail-elle une mission 

de surveillance ? Eh bien ! que Messieurs les pairs nous disent si 

dans l'immense instruction qu'on a mise sous leurs yeux ils trou-

vent une seule trace de cette surveillance. Non ; que faisait donc 

cette polies ? Je crois moi qu'elle était provocatrice , et il y a 

long-temps en effet que uoqs remarquions dans les sociétés poli-

tiques des hommes a intentions furieuses , insultant sans raison 

les hommes les plus pars. 

Avant les évéuemeus d'avril , je ne croyais pas que M. Gaspariu 

fût capable de se prêtera des calculs politiques... Mais depuis.... 

M. le président : Vous accusez les personnes , et nous ne vous 

demandons que des faits. 

M. A. Prfteuu : Je dois parler de M. Gaspariu. Il peut y avoir eu 

complot des deux côtés (murmures); complot de la part de l'admi-

nistration dont M. Gaspariu laisait partie , et acceptation du déli de 

la part d'hommes résolus à combattre depuis la veille ou l'avant-

vciile. 

' M. le président : Tenez-vous-en aux faits. 

M. A. Petetiu : Je répète , parce que c'est ma conviction , qu'il 

y a eu de la pari de l'administration provocation et longue at-

tente. (Bruit ) 

' Depuis le samedi, la ville de Lyon élail fort agitée , on nous 

annonçait une bataille ; mais ces prédictions sinistres avaient été 

renouvelées si souvent depuis novembre que j'hésit is à les croire; 

vous n'aviez pas encore volé , SIM. les pairs , la loi de» associa-

tions ; elle pouvait donc être l'occasion el le prétexte d'un conflit. 

Je doutais , ai-je dit, des prédictions de guerre civile , lorsqu'on 

nie promenant à cheval , aux Brotleaux , je rencontrai des four-

gons chargés de pains , qui étaient dirigé» sur les forts. Ces appro-

visiouuemeus me parurent singuliers, el je crus à un courUt. Je 

revins à Lyon , et j'allai chez M. Gaspariu ; a cet égard , M. Gaspa-

riu a prétendu que j'étais venu m'niforiuer si , dans le cas d'iu-

surreciiûu , les journalistes seraient compromis , et si on lancerait 

contre moi un mandat d'arrêt ainsi qu'on avait fait coutre M. A. 

Carre] , après les journées de juiti. Je ne crois pa> avoir à donner 

un démenti à ces ridicules assertions : j'avais désavoué l'insurrec-

tion assez hautement pour n'avoir rien à craindre, et d'ailleurs 

beaucoup de personnes pourraient vous attester que j'étais assez 

peu préoccupé de nia sûreté personnelle. 

M. Gaspariu a prétendu encofçqu'il n'avait pas élé tenu de con-

seil du samedi au mercredi ; c'est un fait inexact : Quand j'étais 

dans l'antichambre rie M. Gasparin , j'ai vu sortir de la préfecture 

MM. les généraux Aymar et Fieury, M. le procureur-général, M. le 

procureur du roi ; eu un mot, toutes les autorités de la ville , du 

département et de la division. 

Vous avez ensuite entendu M. Gasparin vous dire que je lui 

avais apporté la nouvelle de l'insurrection. Ce fait est encore 

inexact. 

Lorsque j'entrai chez M. le préfet, il me dit avec ce sourire qui 

lui est habituel : Eh bien! nous avons donc la guerre? il reprit : 

Vous ne savez donc pas cela?—Non, cl vous êtes plus instruit 

que moi des affaires de mou propre parti. Je suis atlligé de la 

guerre que vous prédites , je n'y croyais pas. Quant à moi, j'ai vu 

bien des hommes exaspérés ; ils disaient : Si ou nous attaque, nous 

nousdéfeiidrous. Vodà ce que j'ai entendu de plus provocateur de 

leur part. 

Vous ne vous doutez pas, continua M. Gasparin , qu'il est des 

hommes dont l'influence est immense sur les ouvriers. Vous ne les 

j connaissez pas ceux-là. Quant à moi, ce ne sont pas les hommes 

] du Précurseur oa de la Glaneuse que je regarde comme dan-

gereux. Eu février, ou voulait les faire arrêter; on voulait vous 

faire arrêter vous-même, et je n'ai pas voulu. 

Nous parlâmes ensuite des précautions que l'administration avail 
prises: celles que M. Gaspariu avait conseillées me parurent fort 

sages. M. le préfet me dit ensuite : « Il y a à Paris quelqu'un qui 

s est emparé des événemens pour me nuire.» (Bruit, agitation) 

c'est M. Prunelle. » Je vous en félicite beaucouo, lui répoti-, 
dis-je. * 1 

Eu effet, je croyais alors qu'il y avait une police du château 

étrangère à la police municipal,.. , et je reg ir I „s M. G ispariu com-

me incapable défaire ce qu'il a fait plus lard. Je fis savoir à il. 

Gasparin mou opinion sur ce qu'on préparait. On veut , lui dis-je," 

faire une charge à fond sur le parti républicain. M. Gaspaiiù 

répéta avec beaucoup de vivacité: M'en croyez-vous capable ? j'ai 

40 mille livres de rente, et je puis fort bien me passer de leur 

préfecture. » (Murmures sur les bancs des pairs.) 

M. le président : Avez-vous des faits particuliers à indiquer. 

M. A. Petetiu : J'ai voulu faire connaître la physionomie généra-
le des événemens. 

M. le président: Connaissez-vous des faits plus spéciaux , citez-

les dans l'intérêt même de votre déposition ? 

M. A. Petetin : Je n'ai aucun intérêt à ma déposition 

M. le président : J'ai voulu dire afin que votre déposition ait 
toute sa valeur. 

M. A. Petetiu: Je voulais montrer à la cour que s'il y availcoin-

plot quelque part, il était parmi ceux qui depuis oui cherché à 

dénaturer les faits. 

M. le président: Connaissez-vous la consigne donnée aux trou-
pes ? 

M. A. Petetin : Je soi, convaincu qu'elle était celle-ci: « Faites 

feu sur. tout ce qui se présentera. » 

Me Favre : Le témoin sait-il quel rôle oui joué dans les événe-

mens de février les sociétés populaires et l'autorité départementale 
et niLiii icipale ? 

M. A. Peietui : M. Gasjiarina prétendu que les événemens de 

février tenaient à une immense conspiration républicaine , dont 

il plaçait le, foyers divers à Paris , à Lyon , à Francfort , en Suisse, 

eu Savoie. Il a prétendu que la tentative faile Sur la Savoie par les' 

rétugiés , sous le commandement de Rumorino , tenait à ce vaste 

plan, et devait concorder avec la suspension générale de travail 

qui eut heu à Lyon en février. Il esl absurde d'énoncer un fait de 

cette nature sans apporter à l'appui „n semblant de preuve. Tout 

cela esl uu roman tail après coup , .el la preuve en est dans le rap-
prochement des dates. 1 

L'expédition de Savoie , commencée le 2 février , avait complè-

tement échoué le 4. Ce ne fut que quinze jours plus tard qu'eut 

lieu la suspension des travaux a Lyon. Que pouvait-elle donc sur 

cette expédition avortée? La suspension des métiers fut tellement 

dégagée de toute influence politique que nous n'eu fumes ins-
truits que le lendemain. 

Je m'empressai de saisir l'occasion que me présenta l'accusé Gi-

rard pour revenir sur celte mesure imprudente; mais tandis que 

mes amis et moi et quelques fabricans et ouvriers pleins de bonnes 

intentions faisions des elftw ts de conciliation , l'autorité épiait l'oc-

casion d'un conflit, repoussait durement les démarches des ou-

vriers qui demandaient son intervention , provoquait les fabri-

cans à refuser toutes les propositions des ouvriers , en un mol , 

semblait attendre avec impatience qu'une pierre lancée sur les 

troupes donnât le signal de celte revanche de novembre qu'elle 

et les fabricans désiraieut depuis si long-temps. 

M. le président : Vous confondez deux choses: la provocation et 

la prévoyance. Vous donnez votre opinion sur des faits; nuis vous 
n'en citez pas. 

M. A. Petetin: Je suis bien obligé de rendre par des expressions 

le seuiinieul qui m'est resté de tout ce que j'ai vu. 

M. le président : Le témoin peut se retirer. 

M» Favre: Le témoin ne sait-il pas que la rédaction de l'Echo 
de la fabrique était entièrement séparée de la société des Mu-
tuellistes ? 

M. A. Petetiu : VEcho défendait l'intérêt des ouvriers ea géné-

rai , et non pas spécialement la société des M duellistes. 

O/i a signalé M. Rivière coin.ne ré facteur politique del'Ec/io, 

et on |*a rendu responsable , puisque it co u- le retient eu accu-

sation. Il était bien loin de toute doctrine insurrectionnelle ; il 

détendait avec zèle et talent les théories de M. fourrier, le Pha-
lanstère. 

Me Favre : Le témoin u'a-t-il pas reconnu Mercé comme un 

homme ayant exercé beaucoup d'inluauce dans les ai*ocia-
tions ? 

M. A. Petetin : Hier , en effet, j'étais à l'audience, et j'ai reconnu 

Mercé comme ayant figuré dan» nos troubles. Dans toutes les cir-

constances graves, cet homme élut uu de ceux qui s'agitaient vio-

lemment, et nous redoutions sa présence, au milie i d'hVin nes 

qui ne se proposaient nullement rie troubler la paix publique. 

M. le président ; L'audience est suspendue. 

M. Martin (du Nord; vivement: Ainsi contre la loi, contre les 

usages de la cour, le témoin a assisté aux audiences avant d'être 

entendu ; il a discuté une déposition faite au commencement inèina 

de! audience d'aujourd'hui. 

M. A. Petelin : Je ne pense pas que cette circonstance soit bien 

grave. Dans deux heures, avec le Messager , je puis être an 

courant de tout ce qui s'est passé aujourd'hui. 

M. le président: Et ces deux heures sont importantes ; la bi ne 

veut pas que vous assistiez aux débats avant d'être entendu. 

Me Favre : Il y a trois jours que M. Gaspariu a fait sa déposit.oii 

et qu'on a pu la lire. 

L'audience est suspendue pendant un quart-d'heure. 

Catin : Mardi , lorsqu'on est venu dans mon cabanon pour ma" 

mener ici, j'ai refusé de marcher. Alors les gardes municipaux 

m'ont dit -. Eli bien ! nous vous porterons ; puis les officiers ont di' 

que les gardes municipaux ne sont pas fiits pour porter des ho»"
1
' 

mes : deux surveillaus se sont chargés de me porter. J'ai refuse de 

monter jusqu'ici. Ou m'a jeté dans uu cachot ; j'y suis resté de"* 

jours sans aiinisns. Jeté ensuite dans un cachot de la Goaàeté
tu
^ 

j'y ai souffert horriblement ; c'est un cachot humide au
 nlveaU

1(l
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la Seine ; si vous y incitiez vos chevaux, ils eu sortiraient «u 

des. (Mouvement.) J'ai élé traité, Messieurs, avec brat»'lle 

comme ou ne traite pas des animaux domestiques. . 

Maintenant, j'ai promis de vous expliquer ces choses; Je 

fait ; mais je reiuse de prendre part aux débats.
 e 

M. le président: Tout ce que vous avez dit nous prouve q ^ 

vous avez opposé une résistance , et une résistance persévérait 

la loi. i j 
Câlin : On m'a promis de me faire descendre, et je deinauu 

sortir de l'audience. 

M. le président : Personne n'a pu vous faire cette promesse. 

Caliu : Eh bien! dera lia je recommencerai m i résistance. ■ 

Ch irhy : J'ai été jelé dans le cachot des condamnés à mort : 

coule le long des murs. J'ai demtu.lë du tabac en payant, on \ 

l'a refusé ; j'ai demandé du front ige , on me l'a reluse. . 

Lafond : J'avais chargé M." Favre de me trouver
 u

".
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il n'en a pas trouvé! Je demande à reprendre mon ancien 

cal. 

M. le président : C'est bien. , . çy* 
On ramène le lénioiu Moulagiion arrêté hier par suite de si 

position. 



M Cauchy donne lecture du nouvelI interrogatoire fait à[l'abusé , 
„- "„ lîasla. d de l'Etang. U eu resuite que 1 accuse aurai» aûaibh , <1< 

• .„ ,i,'.r.rmition par suite des menaces uu ou lui aurait i ai tuer sa oreinieic acpvsi*~ r . , ^ ,* 
Ailes et qu'il maintient sa déposition nouvelle et mixte entre d< 
if ' ', ,.„ii|. de la dernière audience , comme la seule ; pi 1 ancienne et telle ui. 

' ' .M Mirtiii (du Nord) : Nous demandons qu'il soit donné lecture 
' ! cour de la lettre qui nous a été écrite par le témoin. ^ 

La voici: « 
« M. 1 avocat-general, , , Si 

Je vous prie de croire que je ne me suis pas rappelé ma dépo-

sition d'une part, et que de l'autre les menaces auxquelles j'ai été 
l'objet parlmii, m'ont empêché de répoudre. Jusque dans la salle E 
des témoins ou a écrit : « Les témoins à charge sont de / c 

gtUUX- " (Bruit)- . . 
» Je vous prie de me iaire mettre en liberté. (Agitation sur les

 a 

bancs îles accusés.) _ „ 
M. Martin (du nord). Le témoin a voulu conserver son état et ne 

as perdre, a-t-il dit, une chenlelle qui seule le fait vivre. Après j 
J'u'il a clé en butte à des menaces, uous hésiterions u nous oppo- i 

ser à sa mise en liberté; mais nous saisirons cette occasion rie ve- r 
rîfier

 u
n fait qui a élé déjà signalé plusieurs lois : ce sont les vio- b 

lences exercées contre les témoins. _
 (

 , . c 

M le président : NJUS ordonnons la mise en liberté du témoin, j a 
Nous lui rappellerons seulement qu'il avait juré de dire la vérité ; q 

et qu'il a violé.-on serment. j ' 
Me t'avic: On a parlé île violences; nous voulons en connaître 

les auteurs. Si le témoin ne les signale pas, nous croirons qu'il 
avait inléièt à amener cet incident, et nous repoussons toute res-
ponsabilité pour les accusés et les défenseurs. 

M. le président : Les menaces de cette nature sont presque tou-

jours anonymes , el le défenseur doit savoir que tous les individus 
n'ont pas assez de cœur pour les braver. Uu reste , il n'y a ici de 
responsabilité ni pour les accusés ni pour les défenseurs : les accusés 

peuvent avoir des amis impi udens. 
Les accusés : Qu'on signale les auteurs I 

Au témoin : Parlez! parlez ! 
L'accusé Buunc : Nous pr testons hautement contre les menaces 1 

(loulou a parlé. S il y eu a eu , elles viennent encore de cette po-
lice qui a laissé des traces sur nos murs. 

Les accusés : Oui , oui ! ' 
M. le président : Je vous félicite de votre protestation. Je n'avais I 

pas besoin de vos paroles pour savoir que vous repoussiez de pa- ' 
reils moyens. 

L'audience est levée à 5 h. 1|2. 1 

Demain, à midi, séance législative. 1 

AVIS. 

MM.les Souscripteurs, dont l'abonnement expire 

le 15 juillet , sont priés de le renouveler , s'ils ne 

veulent éprouver du retard dans l'envoi du journal, j 
 ■ f^n^f^rr — 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

PARIS, 9 juillet. 

Depuis quelques jours les nouvelles à effet se succèdent. 
Aujourd'hui on a déclaré à la bourse que don Miguel était 
débarqué en Portugal. Hier, un journal de Reims annon-
çait son passage dans cette ville. Quoique la nouvelle du dé-
barquement ait eu peu de créance à la bourse , elle a fait, en 
peu dinstans, tomber les fonds portugais de 93 1T2 à i)l 
Un a aussi repris la nouvelle déjà répandue, il y a trois 
jours, delà présence du duc d'Angoulême sur les côtes de 
Uiscaye. 

— Rien de nouveau sur la mort vraie ou prétendue du 
duc de Bordeaux. Au château, sans nier positivement le 
bruit qui a couru, on n'a poiutde uouvelies sûres, dit-on , 
on sait seulement que le jeune prince est eu mauvais clat de 
santé, qu'il est menacé, dans l'âge critique , d'une soi te d'hy-
dropisie et d'une hypertrophie du cœur qui lui défend toute 
espèce d'exercice. 

Dupuytren, ainsi qu'on l'a déjà dit, avait prédit au duc 
de Bordeaux une mort prématurée , ou du moins une exis-
tence maladive. Dès sa plus teudre jeunesse, il était sujet à 
des crises nerveuses souvent répétées , et une fois que le duc 
d'Orléans rendait visite à la duchesse de Berri, un aide-de-
camp ayant tait remarquer au jeune prince une estampe 
dans laquelle se trouvait .Napoléon à cheval, celui ci fut 
saisi, à cette remarque, d'une attaque de catalepsie qui se 
prolongea assez long-temps pour inquiéter ceux qui l'entou-
raient. 

— Il n'y a point eu aujourd'hui d'audience de la cour des 
pairs. 

Elle achèvera demain, selon foute probabilité, l'audition 
des témoins de l'a (faire de Lyon. 

Quoique les accusés aient pour la plupart résolu de ne 
point se défendre , les plaidoiries pourront cependant preu-

irn.V" l'îtérèt • a rais0li des turpitudes de police que l'ms-
tiuclion orale a révélées. 
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Le sieur C huissier en cette ville, comparaissait, le 4 
de ce mois , sous la prévention d'uu délit de cette nature , 

après 6 jours de débats, il a été condamné à l'amende énorme 
de 12,000 fr. et aux frais. Espérons que celte leçon sévère 
profitera à ceux qui pourraient être tentés de se livrer à cet 

infâme négoce. 

— Des lettres de Buénos-Ayres nous apprennent que 

Rosas vient de se démettre de la présidence qu'il avait ac-
ceptée. Il a été forcé a cette mesure parie mauvais état de 

sa santé. 

— Le nouvel ambassadeur d'Angleterre en Russie, lord 
Durham, ne se reudra à Sl-Pétersbourg que vers la fin de 

ee_ mois. 

— Le bili de réforme municipale, composé de 115 clauses, 
a passé , dans le comité de la cbimbre des communes , sans 

aucune modification importante, lotis les ameudemens to-
rys ont été repousses a une forte majorité. 

— Lord Morpeth a présenté, avant-hier, le bill ministériel 
relatif a la réforme du système des dîmes d'Irlande. Sir Ro-
bert Peel a déclaré qu'il s opposait de tout son pouvoir aux 
clauses qui appliquent une portion des revenus de l'église 
a des objets autiesque dus objets purement religieux , ainsi 
qu'a celles qui abolissent intégralement une taxe ecclésias-

tique quelconque. 

EXTÉRIEUR. 

CHILI. — On écrit de Valparaiso, 4 mars : 

« La ruine de la Conception et de Taicahuana est complète. A la 
Conception il ne reste qu'une maison pour servir d'asile à ses ha-

bitons. 
» A Taicahuana , d'aprèsjes nouvelles les plus récentes , pas uu 

vestige. 
» Quand la mer a eu repris son niveau ordinaire , les habitans , 

qui tous à l'approche de l'inondation s'élaieut enfuis sur les col-
lines du voisinage , sont revenus au lieu où avail élé la ville, el , 
pendant plusieurs jours, un grand nombre d'entre eux se soûl 
occupés à déterrer les restes de leurs propriétés. La mer s'est éle-
vée de 63 pieds au-dessus de son niveau ordinaire ; elle a jeté au 
milieu delà place la barque nationale MapocllO , et a mis les 
autres bâlimeus dans un danger imminent. 

■> Voici une dépèche adressée au ministre de l'intérieur de la 
république chilienne, datée de la Conception, au sein delà désola-
tion et des ruines, 20 lévrier, 6 h. après-midi. » 

» Aujourd'hui , a onze heures el demie , uu épouvantable trcm — 
» bieuieul de terre a démoli celte ville. Pas uu temple n'est resté 
» debout, pas uu édilice public, pas une maison particulière , 
» une seule excepié tout a péri.... La ruine est complète 
» L'horreur a été effrayante...» 

JY. B. La Conception ou Penco esl située sur le bord de la mer. 
Sa population est de 10,000 aines en viron. Celte ville, l'une des 
plus importantes du Chili , avait été bâtie en 1763 pour remplacer 

l'ancieùue ville fondée en 155J par Pedro de Valdivia , et qui après 
avoir beaucoup soutien des attaques des sauvages, fut enliu plu-
tôt engloutie paria nier que renversée par les secousses du soi. 
Celte viiie occupail une espace considérable , lotîtes les maisons 
n'avaient qu'un seul élage , à cause des li equeus Iremblemens de 
terre. 

Taicahuana esl un pelii jiort de mer dans la baie de la Concep-
tion. 

LITTÉRATURE. 

LA BELLE VEUVE, 

i'A a 

ANATOLE DUMAS 1.1). 

En recevant ce volume, nous avons été prévenu en sa faveur. 

Une couverture à fane pâlirce.le de la VENVS D'ARLES du chevalier 

J. Bard... , une impression loi t belle el captivanl l'œil..., uu titre 

heureux... , un pseudonyme bien choisi... ; peu de livres se met-

tent en lumière sous des auspices aussi favorables. L'aiileursemb le 

avoir voulu nous faire parcourir une riche galerie el nous éblouir 

avant de nous introduire dans son palais. Raillerie à part , un 

roman , sorti d'une piunme et d'une imprimerie lyouuaises, de-

vait naturellement attirer noire attention et notre sympathie. Et 

puis, il faut l'avouer , nous serions bien plus portés à nous exa-

gérer les beautés d'un ouvrage du à uu compatriote qu'à jeter le 

découragement dans l'esprit de ce dernier par une critique sévère 

et maladroite. Le problème de la décentralisation littéraire est en-

core à résoudre. Grammatici certant, et adhuc sub judice 

lis est. Mais c'est à uous de fournir au procès le plus grand nom-

bre possible de pièces probantes. La mission particulière du jour-

naliste , dont l'indépendance doit faire présumer l'impartialité et 

qui, par état et par habitude, analyse et juge froidement , la mis-

sion du journaliste est de signaler les œuvres littéraires qui nais-

sent sur Je sol départemental, de faire prendre rang à leurs au-

teurs , et de donner desjj encouragemeus au talent des conseils à 

l'inexpérience et quelques sifflets, en passaut, à la nullité préten-

tieuse. 

Nous sommes obligés de le dire , la Belle Veuve est un imbro-

glio dont la lecture n'est pas supportable. L'auteur appelle cela 

uu roman. C'est tout bonnement le récit d'une aventure galante 

très ordinaire : M. Anatole, médecin sans fortune , aime une veuve. 

Cette veuve aime aussi M. Anatole , mais elle épouse M. Volnay 

qu'elle n'aime pas et qui esl fort riche. Ceci se voit assez fréquem-

ment dans le monde. Le pseudonyme Dumas aurait pu nous racon-

ter son histoire en quatre pages ; il a mieux aimé en faire uu vo-

lume. Mais aussi, dans ce volume il y a de toul. Il y a de fort lon-

gues et (uousdevons le dire) quelquefois d'assez justes réllexions 

politiques , m u-ales cl philosophiques toul-à-fail étrangères, du 

(1) Uu volume iu-8°. — 1835. —Paris . Isidore Pesron , rue Pa-
vée-Saiul-Aiidré , n° 13. —Lyon , Ayné lils , successeur de Louis 
Babeuf, rue Si-Dominique, u° 2. — Prix : 6 fr. —Imprimé par 
Louis Perriii. 

reste, à l'actionyrfeyi* pï^HennVi oman. Ou^iS&oirfr^S^ss1 un 

traité de physiarçret ^çîjîtui^kuu cours.3jï'ibota'ni^j^^|us y 

trouverez cuc|re (daj^Ht&piû'c3s \e poéjjfe cjfcadrées la tinJ|bicu 

que mal , et Bftiiîspesquàks M.' JLnitole faj,f J|»er reiJgWvei: 

immensité , Irau aveij, hgfêeloi el vict^n^^ec ^jw^JvUais 

passons sous sin&ee le'sftljiiie^r^ersificaïUojç^ 

rections de langag^^e4re^aj|»eiis uu peu trB^J^^jrj^rTl fallait 

toutes les relever. 

Le chevalier Joseph Bard a nommé , l'on ne sait à quel propos , 

Lecture du Matin sou ROMAN »AiwetaftSiijMi A son exem-

ple le pseudonyme Dumas donne à ce qu'il appelle son RO-

MAN INTIME le second litre rie Lecture des jeunes Femmes. 

Pourquoi ? — Est-ce parce que l'amour y est dépeint avec 

une crudité d'expression et uu cynisme révoltons? Est-ce pour 

que les jeunes femmes mettent eu action l'adultère que la belle 

veuve formule en préceptes ? Est-ce pour qu'elles applaudissent à 

Emma remariée et disant naïvement àsoa amant: « M'épouserais-

lu si j'étais veuve une seconde fois? » 

Nous devons ici un avis sérieux au pseudonyme Dumas. Il ne 

s'agit point pour faire un roman de jeter sur le papier une anec-

dote vraie ou fausse , assaisonnée de quelques pensées banales et 

de deux ou trois pompeuses descriptions. Il faut encore intéresser 

le lecteur parmi enchaînement d'incidens tellement bien amenés 

que les circonstances les plus extraordinaires semblent naturelle-

ment concourir au but que l'on s'est proposé. L'œuvre sera nulle 

si l'on n'y sème pas des situations variées, neuves , saisissantes. 

Il faut que dans le dialogue tous les personnages soutiennent 

leurs divers caractères, caractères qui doiveut d'abord être fortement 

tracés et donner lieu à de larges oppositions et à de frappans con-

trastes. Il faut enliu , après d'heureuses péripéties, un dénoùment 

juslifiaut la pensée morale qui a nécessairement dominé tout le 

cours de l'action. 

Si nous remontons ainsi aux principes fondamentaux de l'art , 

c'est que M. Anatole Dumas eu est encore à l'enfance de l'art, se-

lon nous. M. Anatole Dumas n'a pas voulu publier un livre pour 

lui seul , sans doute, el la critique n'a pour but que oVéciairer et 

rie mettre dans la bonne voie. D'ailleurs M. Anatole Dumas nous 

promet un nouveau [roman sous le titre du POITRINAIRE. Quelques 

ligues de la BELLE VEUVE , nous font croire que ce poitrinaire sera 

le pseudonyme Dumas lui-même. Au surplus, nous jugerons sa 

nouvelle publication sans nous rappeler son malheureux coup 

d'essai , et exempts de toute passion , car nous sommes amis du 

progrès sous quelque l'orme qu'il se produise. C'est pour cela que 

nous prenons l'engagement avec uous-mê ne d'examiner conscien-

cieusement toutes les productions de l'esprit qui nous paraitiont 

I avoir une certaine portée et être de quelque valeur dans le coin" 

bal que livrera tôt ou tard, mais indubitablement, à la ville du mo-

nopole ce Paria littéraire qu'on appelle la province. 

Nous appelons la lutte de tous nos voeux ; miis il ne faut point 

se dissimuler qu'il sera be»oiu de grands efforts pour la rendre 

favorable. Ainsi, nous pensons qu'elle doil s'ouvrir par les travaux 

jiuremeiit historiques. Lyon (pour ne parler que de notre localité) 

eol riche en souvenirs; les évéoemens importants dont cette ville 

a été le centre à toules les époques de notre histoire , sa position , 

son antiquité , prometleiil à ceux qui étudieront ses mœurs et ses 

coutumes , une ample moisson de docuinens et de faits saillans et 

inconnus. Lorsque la vie publique ou privée de nos pères nous se-

ra dévoilée , le roman historique pourra d'abord être entrepris 

dans nos murs, présenter une physionomie particulière et origi-

nale , et ne plus être le calque plat el insignifiant des œuvres pa-

risiennes. Puis si nous parvenons à calmer nos passions politi-

ques , à nous renfermer un peu dans noire intérieur de cité , à 

nous faire une existence propre et indépendante, à ne plus penser 

d'après autrui , à être nous enfin , nos auteurs pourront , en étu-

diant bien soit nos allures populaires, soit noire haute secicté , 

soit nos goûts dans les arts, dans les sciences , etc., etc. , donner 

aux personnages des œuvres d'imagination qu'ils entreprendront 

nu cachet neuf et un caractère dessiné sur'des modèles qu'on ne 

trouvera pas ailleurs. Pour arriver à ce point il faut des soins et 

du travail, nous le savons ; mais le temps est un grand faiseur 

de miracles ; ily a dix ans aurait-on soupçonné ici le mouvement 

iulellecluel dont nous sommes témoins? Aurait-on cru possible à 

Lyon , l'existence d'une quinzaine de journaux politiques ou lil-

léraires ? 

Nous voici bien loin de la BELLE VEUVE. — Ce titre de roman si 

insolite dans notre ville anti-romanesque , et notre désir de la 

voir briller aussi dans ce genre , nous ont seuls entraîné aux ré-

llexions sur l'art, qui font p;u lic de cet article. Quant à l'œuvre de 

M. Anatole Dumas , prise intrinsèquement, elle ne peut fournir le 

lexle d'une critique raisonuée, cl sa publication est une mystifica-

tion complète. AMÉDÉE BOCSSILLAC 

AN&Ûl'éCES JUDÏGIAÏRSS. 

(10Ï1) Appert d'un exploit de l'huissier Gandil , en date 
du dix juillet mil huit cent trente-cinq , enregistré le même 
jour par M. Guillot, qui a perçu 2 f. 2J e. , que la dameCa-
therine-Frauçoise Chai iet, épouse du sieur Jacques Pittancc , 

entrepreneur*de bâtimens, elle sans profession , demeurant 
avec ce dernier à Lyon, rue de la Bombarde, n° i, a formé 
audit sieur Piltauee, ifijrè jjKmàtide eu- séparation de biens 

et en liquidation de ses droits dotaux. 
M» Gurouty , avoué près le tribunal civil de première 

instance de Lyon , où il demeure , rue de la Bombarde , n" 

1, occupera pour hidile dauïe PiUauce. 
Pour es.li ait conforme : Lyon , le U juillet lbo5. 

Signé LORXUTY, avoué. 



ANNONCES BÏVSRSES. 

(1024 2) A VENDRE A L'ENCHÈRE , 

A LA BOCGIE ÉTEINTE , ET SDR LICITATION , SANS RENVOI , 

A laquelle tous étrangers seront admis , 

Pardevant M"' Farine et Quantin , notaires à Lyon , et 

en l élude dudil M' Farine, place des Carmes, «= 3. 

Le Samedi 18 Juillet 1835 , heure de midi , 

Un Domaine situé à St-Maurice-de-Biynol, canton de 

Montluel (Ain) , à deux lieues de Lyon , sur la grande 

roule de Genève. 

Cette propriété , qui dépend de la succession de M. Lé-

jéas , se compose de : 

1° Superbe maison de maître et batimens do cultivateurs , 

cour, jardin , salle de tilleuls et charmille , vignes , aisances 

et dépendances ; le tout clos de murs et de la contenance de 

2 hectares 31 ares 10 centiares ; 

2° Environ 18 {hectares 99 ares de terres labourables et 

prés ; 
3° 2 hectares 11 ares de bois ; 

4° Et 9i ares 95 centiares de vignes. 

Les bâti mens de maître et le clos sont situés sur un eo- i 

teau et dans une position des plus agréables, d'où la vue s'é- ; 

tend sur un paysage magnifique. 

Il existe , dans la partie la plus élevée du clos , des sour-

ces très aboudanfes , qui ne tarissent jamais, dont on pour- j 
rait tirer un parti très avantageux pour un établissement < 

industriel. 

Le corps du domaine , composé de propriétés morcelées , I 

est susceptible d'être vendu avantageusement eu détail. j 

S'adresser, pour tous renseignemens , à Lyon , en l'étude 

de M° Farine , et en celle de Me Quantin , notaire , quai St-

Antoine , n° 11 ; à Montluel, en l'étude de Me Vanel, dé-

positaire des titres; à Dijon, à M" Viennois et Gaulot, no-

taires ; et pour voir la propriété , aux fermiers qui habitent j 
les batimens ruraux. 

L'acquéreur entrera de suite en jouissance des bâtimens 

de maître , et à une époque très rapprochée , des bâtimens 

de fermiers et terres comprises dans le clos ; il Lui sera ac-

cordé toutes les facilités désirables pour le payement du 

prix , et, s'il est fait des offres suffisantes aux notaires ci-

dessus désignés , on pourra traiter de gré à gré. 

(924 17) ADJUDICATION VOLONTAIRE, 

■En l'élude de M6 Bonnet, notaire à Sl-Etienne ( Loire ), 

le mardi, 14 juillet 1835 , 10 heures du matin. 

1° D'une concession de mines de houilles, dite deChaney, 

située près de Saint-Etienne; cette concession, l'une des 

plus riches du bassin par la qualité et l'abondance du char-

bon et du minerai de fer, est d'une contenance de 156 hec-

tares ; elle avoisine les chemins de fer de la Loire et du Rhô-

ne. L'exploitation compte cinq puits en activité, dont trois 

par des machines à vapeur. Sa mise à prix est de 280,000 fr. 

2° Du châ'eau de Reveux, ses dépendances, et d'une 

grande prairie au dessous, où se trouve le principal champ 

d'exploitation. La mise à prix est de 60,000 fr. 

S'ADRESSER; 

A Saint-Etienne , à Me Bonnet, notaire ; 

A Lyon , à Me Garnier, avoué, rue St-Jean, n. 72. 

(1046) A VENDRE.—Fonds de liquoriste pour le détail, 

dans un bon quartier , bonne cueulelle.—Prix : 5,000 f. 

S'adresser au bureau central de renseignemens , place St-

Jean, n° 8. 

(1047) A vendre pour cause de maladie. — Fonds de 

café avec tous ses accessoires , situé dans un bon quartier 

-de la ville. 

S'adresser-au bureau du journal. 

(1014 5) A VENDRE. —Fonds de café et restaurant , situé 

à Serin. 

S'adresser a MM. Vidier frères. On facilitera pour le paie-

ment. 

(1015 5) A VENDRE. — Fonds de café très achalandé et 

fraîchement décoré, avec tous les acecessoires qui en dépen-

dent , situé dans le quartier le plus fréquenté des Brotteaux, 

S'adresser , pour les renseignemens, au bureau du jour-

nal. 

(980 1)A VENDRE pour cessation de commerce. — Un 

fonds de café dans une belle position. 

S'adresser à M. Dugueyt, notaire , place du Gouverne-

ment. 

(1042) A VENDRE. —Piano neuf, à six. octaves, petite 

rue Ste-Catherine , n° 3 , au 2e. 

(1037 2) A LOUER. — Un fonds de boulangerie situé à 

Chaponost. 
S'adresser à M. Fargère, qui occupe ledit fonds. 

AVIS. 
Les créanciers du sieur Chevalier, ex-nolaire a Lyon , 

sont invités à passer chez M. Bernât, quai Monsieur, n° 120. 

(1033 4) 

(1032 3)Le sieur Christophe, pédicure, ci-devant rue du 

JJœuf, demeure maintenant rue Palais-Grillet, n° 1, au 2e. 

(851 9) Une femme veuve, âgée de 38 ans, désirerait trouver 

un emploi de confiance; elle pourrait, au besoin, soigner 

l'éducation de jeunes personnes et leur enseigner le piano. 

S'adresser au bureau du Journal. 

(1003 4)On demande , pour un établissement dont les bé-

néfices sont de 20 ppur Ojo. un associé ou commanditaire 

qui pourrait verser une somme de 12 à 15,000 fr. 

S'adresser au bureau du journal. 

AVIS AUX PÈRES DE FAMILLE. 
[(1048) ASSURANCE DÉFINITIVE ET REMPLACIONS MILITAIRES, 

créés a Lyon, depuis 1819 , par M. Germain Berne , gérant , 

rue de la Préfecture , n° 5. 
M. Cbazal , notaire à Lyon , rue Lafond , est chargé de recevou 

les souscriptions. 

SYSTÈME THÉORÉTIQUE ET PRATIQUE 

DE 

LANGUE ANGLAISE, 
DANS LEQUEL LE LANGAGE ÉCRIT EST SUBOHDONNÉ AU LANGAGE PARLÉ. 

F.DALMAS, 

Professeur d'Anglais et littérature anglaise , Traducteur 

et Interprète , 

Rue Clermont, n' 7 , au ¥. (1043) 

Mmc DALMAS , 
Professeur de Chant el Piano , 

Rue Clermont, n" 7 , au 4e. (1044) 

AVIS. 
M. Lefort, coutelier, ci-devant rue St-Côme, n'ayant pas 

terminé la vente de ses marchandises eu couteaux , ciseaux, 

rasoirs, etc. ; instrumens de chirurgie et pour vétérinaires, 

bandages , etc. , continuera jusqu'à liquidation à vendre au 

dessous du cours tout ce qui lui reste, rue de la Palme, place 

St-Pierre , che s le papetier , au 1er. (1022 5) 

AVIS. 

MESSAGERIES ROYALES 
DE LYON A CHAMBÉRY ET AIX-LES-BAINS , 

Desservant les Villes intermédiaires de la Roule. 

Jaloux de justifier la confiance de MM. les voyageurs, et 

voulant mériter de plus en plus la préférence qu'ils accordent 

à leur entreprise , ,v)M. Jubin Trulfet et Compe viennent de 

renouveler à neuf ie matériel de leur service. 

D'agréables voitures, parfaitement confectionnées et fort 

bieu suspendues, démontreront a l'essai tout le soin que les 

entrepreneurs ont apporté à la commodité du public. 

Ce n'est qu'en soutenant une utile concurrence que l'on peus 

échapper au monopole exclusif, et sous le rapport de leurt 

Véritables intérêts , les personnes qui voyagent sont invitées 

à s'assurer par elles-mêmes de la célérité et de l'économie que 

leur prescrit le service dont les bureaux sont toujours à Lyon, 

place des Cordeliers, n° 24, local de dame veuve Charpenel. 

Transport des marchandises de commerce et des finances 

à des prix modérés. (1010 6) 

(1045) ARÈNE FRANÇAISE , 

Située aux Brotteaux , à la descente du pont Lafayette , 

au coin de la rue Monsieur, derrière les Bains. 

M. ESBRAYAT, directeur, a l'honneur de prévenir qu'il donnera, 

aujourd'hui dimanche 12 juillet 1835 , pour la clôture dé finilive 

et sans remise de MM. Vénitien et Dumas , UNE GRANDE 

LUTTE LIBRE, à l'instar des anciennes luttes provençales, dans 

laquelle ces deux athlètes feront tous leurs efforts pour mériter le 

souvenir et la bienveillance du public lyonnais. L'aliiche du jour 

donnera de plus amples détails , ainsi que le nom des athlètes et 

amateurs qui feront partie de cette lutte remarquable. 

EsBRÀYAT. 

AVIS. 

Nous ne saurions trop recommander à nos lecteurs une 

nouvelle pommade contre les cors aux pieds, oignons, du-

rillons, dont l'usage guérit promptement et infailliblement 

Dépôts à Lyon , chez M. Clément, débitant de tabacs, rue 

St-Doininique , n° 15 , et chez Moreau , parfumeur, place 

des Terreaux , n° 2. (892 12) 

SIROP DÉPURATIF 
DE SALSEPAREILLE COMPOSÉ, 

Préparé par ARDOUIN, pharmacien à Paris. 

Ce iivj
L

> , approuvé par la Faculté de Médecine , est] le remède 

pépiai {sans mercure) des maladies récentes ou invétérées, 

dartres, boulons ou éruptions cutanées, la goutte et les 

rhumatismes aigus et chroniques. Ses propriétés eilicaces , et 

ce mode de guéruoià prompt et certain , oe recommandent à la 

couliance de=> médecins et des malade;. Une instruction se délivre 

avec chaque bouteille du prix de 10 fr. et de 5 fr. 

Seul dépôt à Lyon, chez M. Macors , pharmacien , rue Sl-Jean 

n°30. (_867 6) 

Par le SIROP CONCENTRE DE SALSEPAREILLE 

de QtiET , pharmacien , à Lyon. 

Les maladies secrètes, récentes et anciennes , les gonorrhées» 

les dartres, la ;;ale , en un moi, toutes les maladies de la 

peau el du sang sont guéries radicalement par ce dépuratif, ; 

qui eslapprouvé, et dont on peut faire usageavec toute sécurité. 

Il se vend a la pharmacie de Quel , rue de l'Arbre-Sec, n° 31 , 

entrée par ticulière par la grande rue Pizay , vi" 24, à Lyon. 

(Dépôts dans toutes les villes de France et les principales de 

l'étranger.) (593 12) 

AVIS. 

G'est dans la pharmacie de M. Macors , située à Lyon, rue St-

Jean , ii° 30 , vis-à-vis le boucher, que l'on doit s'adresser do 

préférence atout auli c (jour se procurer la véritable Eau de Ja-

velle pour laver les gravures; les Mouches de Milan , le Végélo-

Epispastique, le sirop pectoral de Mou-de-Veau et le sirop Ver-

mifuge approuvé; le sirop incisif et dépuratif contre la râche , 

et le sirop contre la coqueluche des enfans, le sirop de Salsepa-

reille composé , la Pâte pectorale de Réglisse à la gomme , l'eau 

auti-psoriqiie el cosmétique de Metlemberg , l'Elixir préparé au 

I kinkina , pour les dents; l'Elixir de Garus , l'eau pour les engelu-

| res , les pastilles nlkalines gawuses de Vichy, lesirojide pointes 

j d'asperges, le cosuiélique-végélo pour les corps aux pieds, la 

| pommade deSl-Bois pour les panseinens des cautères, (866 6) 

Maladies Secrètes et 
de la peau, 

SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILLE, 

Préparé par COURTOIS , pharmacien à Lyon ; ancien in-

terne des hôpitaux civils et militaire , place des Pénù 

tens-de-la-Croix, à Saint-Clair , près de la Loterie 

Cesirop est approuvé des académies de médecine , comme ia 

plus puissant déptiratifde la masse du sang, favorisant proinn. 

temeot la sortie des virus darlreux et vénérien, indispensabl 

après l'usage du mercure dont il détruit totalement les traces* 

spécifique le plus actif, le plus certain et le plus prompt contre 

les àpretés el toutes les maladies qui ont leursiége dans le San 

telles que scrofules, scorbut, gales, boutons , et toutes 1 

maladies de la peau , engorgement des glandes et des arlici/ 

talions , rhumatisme , goulte , les Heurs blanches des femme-" 

et contre les écoulemcns récens ou invétérés, et est prouvé ua' 

l'expérience que deux bouteilles procureront une guérison ra-

dicale. Prix : 8 f. eli f. la bouteille. 

Le public esl prié de ne point confondre ce précieux médi 

cameut avec tous les autres remèdes de ce genre annoncés erî 

terincsjpompcux, et dont le vil prix pourrait séduire bieu des 

gens dont tant de charlatans exploitent si effrontément la crédu-

lité. Les nombreuses guéiisons obtenues par l'usage de ce siro» 

en font le plus bel éloge. f 

On fait des envois. {Affranchir et joindre un mandat sur 
la poste.) 

A Besançon , chez F.-Anl. Jourdain, épicier, Grande-Rue 

n" 143. ' 

A Dijon ehczBorsary, chirurgien dentiste, rue Vauhan n" 15 

A Marseille, chez Tliumain, pharmacien, grande rue de Rome" 

A Avignon, cliez Vigier, pharmacien. 

A Grenoble, chezDechenaux père, quincaillier , Grande-Rue. 

A Gray , chez Gourdan , père , épicier. 

A Cenève , chez M. Burkel droguiste. 

A Vienne, chezMouret fils , épicier, rue Marchande. 

ANismes, Roque-Verdier, pharmacien. 

AMàcon, M. Charpentier, marchand depapiçrétd'ejtaiîjpes 

Ainsi que dans les principales villes de France. 

A Rive-je-Gièr , chez M. Jacques Cholicl, épicier , rue Palur 

A Givors , chez M. Tilivy , épicier , Grande-Rue. 

A Si-Elienne, chez M. Millet-Dubrcul, épicier-droguiste, nlacede 

l'Uôtel-de-Ville , n° 39. ' 

SU-Etienne , chez M. Piguol , droguiste-herboriste, rue de 

Lyon , ne 78. 

ET 

Maladies Cutanées. 
SIROP DÉPURATO-LAXATIF 

ht Smc, 
Préparé par PERENIN, Pharmacien-Chimiste, rue du 

Palais-Grillet ou Puits-Pelu, n" 23, à Lyon. 

Les guérisons opérées chaque jour par ce puissant dépurait' 

sont un sûr garant à la confiance publique. 

Un nombre considérable de personnes affectées de maladies vé-

nériennes les plus graves et les plus opiniâtres , lellesque: BU-

BONS, ULCÈRES rongeurs, VEGETATIONS, BOUTONS, ÉCOULE-

MENS anciens ou récens, RÉTRÉCISSEMENS, FLEURS ou PER-

TES BLANCHES LES PLUS REBELLES, ont élé ramenées par son 

usage à la sauté la plus parfaite ; il en a été de même de celles 

atteintes de GALES , rentrées ou répercutées , DEMANGEAISONS 

DE LA PEAU , ERUPTIONS , AFFECTIONS DARTREUSES , SCOR-

BUTIQUES el SCROFULEUSES, etc. etc.*Ces résultats sont d'autant, 

plus satisfaisans que la plupart d'enlr'elles avaien I employé divers 

traitemens infructueux. 

Ce Sirop, préparé avec tous les soins que son importance exige, 

est d'un goût très agréable eld'un emploi facile; il n'apporte au-

cun dérangement dans les occupations journalières et n'exige pas 

un régime trop austère. 

Entièrement végétal, il remédie aux accidens mercuriels. 

Il se débite par pinte, trois quarts, demi , el quart de pinte, 

des prix de 20 , 15 , 10 et 5 francs. 

Dépôts dans les principales villes de France. 

On fait des envois. {Affranchir.) (8G3 12) 

BOURSE DE PARIS du 8 juillet. 

On a fait courir le bruit de grands avantages rempor'^ 

par les carlistes dans les environs de llilbao et à Puenta-la" 

Reyna. On a dit aussi que don Miguel avait débarqué dans 

le sud du Portugal. Quoi qu'il en soit de ces faits , auxque^ 

presque personne n'ajoutait foi, il s'est manifesté sur tes
 v
^ 

leurs espagnoles et portugaises une baisse assez forle > •?
e
'
1
..
s 

ralement attribuée à la réalisation des bénéfices des )° 

précédens. 

Cinq pour cent , 109f 10 109f 10 1081 95 109f 

 lin courant , 109f 25 1091' 25 1091 5 l09i » 

Quatre pour cent , » 

Trois pour cent , 78f 50 78f 50 7Sf 35 78f 35 

 lin coûtant, 791 65 79f 70 791 35 79f 40 

Rentes do JNaples , »7f 30 97f 30 97f 20 97f 20 

 fin courant , 971 40 97f 40 97f 40 97f 40 

Rentes perpétuel. , 42 lji 

Emprunt cortés , » 

Act. de la banque , 1977f 50 * p\ 

Quatre canaux , 1220 BJ 

Caisse hypothec., » v2i». «ft?V 

Emprunt d'Haïti , g » 

V. PENICAUD, 

Rédacteur, l'un des Gerar.s. 

TYPOOlUl'HIE DE L . BUITÏL, OCA 1 SAINT-ANTO IN E , »° 3". 


